
DE PARTS PRIVILÉGIÉES DE SÉRIE « C » À UN NOUVEAU MEMBRE
CONTRAT DE VENTE ET DE TRANSFERT

CONTRAT ENTRE LE VENDEUR ET L’ACQUÉREUR

ENTRE :

ADRESSE :

VILLE :

TÉL :

En foi de quoi, les parties ont signé à     ce jour de           .

NUMÉRO DU MEMBRE :

PROVINCE :

CODE POSTAL :

VENDEUR ACQUÉREUR

Numéro de contrat/du nouveau membre : 

Nom de l’officier du CA :  

(nom du membre - vendeur)

SECTION RÉSERVÉE À LA COOPÉRATIVE

Date de signature du contrat :

Date d’admission par le CA :

Signature de l’officier du CA :  

ET :

ADRESSE :

VILLE :

TÉL : 

Par les présentes, le vendeur,                                   cède à l’acquéreur,

CINQ (5) parts privilégiées de série « C » d’une 

valeur nominale de 10$ chacune, qu’il possède auprès du CLUB COOPÉRATIF DE CONSOMMATION D’AMOS. 

Contre la valeur reçue, les parties se donnent en conséquence quittance totale concernant cette transaction. 

L’ACQUÉREUR doit aussi COMPLÉTER LE FORMULAIRE D’ADHÉSION au Club coopératif de consommation d'Amos.

PROVINCE :

CODE POSTAL :

(nouveau membre - acquéreur)

(ville)             (date) (mois et année)

(en lettres moulées)

Envoyez ce contrat à recevable@coopamosleclub.com ou déposez une version imprimée en magasin.
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